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Depuis la fin du XIXe siècle, 
le site de la tourbière de 
Logné est reconnu pour sa 
grande richesse biologique. 
Sa préservation fait l’objet 
de la plus grande attention.

La Tourbière de Logné est située 
sur la rive gauche de l’Erdre, entre 
les communes de Carquefou et 
Sucé-sur-Erdre. Une partie du 
site est classée depuis 2011 en 

réserve naturelle régionale, puis 
a été acquise par le Département 
au titre de sa politique en faveur 
des espaces naturels sensibles. 
Elle est cogérée par le Départe-
ment et l’association Bretagne 
Vivante.

Pour une meilleure 
qualité de l’eau

Un plan de gestion de la réserve 
naturelle a été adopté pour la pé-
riode 2017-2022 afin d’améliorer 
la qualité de l’eau du bassin ver-
sant de la Tourbière de Logné.

Le cabinet Hardy Environnement 
a été retenu pour mener cette 
étude. Elle débutera par une 
phase terrain durant laquelle le 
personnel parcourra l’ensemble 
des parcelles agricoles et ur-
baines du bassin versant situé en 
amont de la tourbière (1 200 hec-
tares).

Ils réaliseront di&érents relevés 
et diagnostics sur les fossés, les 
cours d’eau, les haies, etc.

Cette phase de terrain se dérou-
lera entre les mois de mars et 
mai 2019.

Contrat Natura 2000

En parallèle, l’association Bre-
tagne Vivante met en œuvre 
depuis 2016 les actions de son 
troisième contrat Natura 2000 
en collaboration avec le syndicat 
mixte EDENN (Entente pour le 
Développement de l’Erdre Navi-
gable et Naturelle) et les services 
Espaces Naturels Sensibles du 
Département.

Financé par l’Europe et l’État, 
ce contrat d’une durée de 5 ans 
(2016 – 2020) a pour objectif de 
conserver des milieux ouverts 
par la suppression de ligneux et 
d’accroître la diversité de la faune 
et de la flore par des opérations 
de débroussaillage annuelles.

Ces opérations de restauration et 
d’entretien de cette tourbière ont 
été confiées aux équipes tech-
niques de l’association d’insertion 
Réagir Ensemble.

Restauration de la Tourbière 
de Logné
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